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Séance du 22/06/2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 22 juin à vingt et une heure, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, le 15 
juin deux mille vingt-trois, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle de réunion de la mairie, sous la 
présidence de Madame Geneviève THOMAS, Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM. BLEYS Kévin, DIAZ Romain, SAYSSET Jean-Pierre et TAURINES Jean-
Luc, et Mmes DELPOUX Nathalie, BARBANCE LAVAL Ghislaine et THOMAS Geneviève. 
 
ABSENT : M. CANTAREL Robert  
 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA SÉANCE : //. 
 


 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal nomme, M. Romain DIAZ 
pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance.  
 



Madame le Maire déclare la séance ouverte à 21h00.  
 



 

Ordre du jour 
 

- Approbation du compte rendu de la séance du 11 avril 2023 

- Programme voirie 2023 

- Vote pour la participation à la maintenance du défibrillateur du Domaine de la Vallée du Tarn 

- DM équilibre budgétaire 

- Questions diverses 




DEL 2023/14 : Programme voirie 2023. 
 
Il a été fait la présentation du programme qui comprend les travaux suivants : 
 - Le ROC – chemin Evacuation inondation d’un montant de 5 900€ HT 
 - Le hameau La Boussière – Réfection, création voirie d’un montant de 16 100€ HT 
 - La Borie – Finition des travaux d’un montant de 1200€ HT 
 - Chemin Rural de la Broncarié Haute d’un montant de 16 600€ HT 
 - La Franquié d’un montant de 3 600€ HT 
 - La Bessière – Le Bourgnou d’un montant de 9400€ HT 
 

Pour un montant total de 52 800€ HT, soit 63 360€ TTC sans compter le coefficient de révision pour l’année 
2023 de 1,15. 
 

Après délibération, le conseil municipal a validé tous les travaux à l’exception du Chemin de la Broncarié 
Haute d’un montant de 16 600€ HT. 
 

Par conséquent, le montant global estimé des travaux se monte à 36 200€ HT, soit 43 440€ TTC sans la 
valorisation du coefficient de révision de 1,15. 
 

Le conseil municipal charge Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires. 




C o m m u n e  d e  S a i n t  C i r g u e  –  P r o c è s - v e r b a l  -  F e u i l l e t  2 0 2 3  
|002 



DEL 2023/15 : Participation à la maintenance du défibrillateur du Domaine de la Vallée du Tarn. 
 
Mme Le Maire lit le courrier du Domaine de la Vallée du Tarn du 14 février 2023 qui sollicite la mairie pour 
une participation financière qui permettra de régler le coût de la maintenance du défibrillateur installé sur le 
Domaine. 
 
Mme Le Maire, après avoir demandé conseil auprès du service de légalité de la Préfecture, informe les élus 
que la participation financière est possible si l’action répond directement ou indirectement aux besoins de la 
population. 
 
Mme Le Maire précise que ce défibrillateur est installé sur le site du Domaine de la Vallée du Tarn et est mis à 
la disposition des interventions médicales et de toute la population, qu’il vient en renfort de celui installé à la 
Mairie et qu’il sera prochainement répertorié sur les différentes applications de géolocalisation. 
 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, a l’unanimité, a accepté de verser une participation financière d’un 
montant annuel de 600€ TTC. 
 

Le conseil municipal charge Madame le Maire d’effectuer les démarches nécessaires. 
 




 
DEL 2023/16 : Décision budgétaire modificative N°1 
 
Madame le Maire indique au Conseil Municipal que compte tenu des observations de la Préfecture 
relatives au déséquilibre budgétaire de 2023, qu’il convient de procéder à l’écriture suivante : 
 
Fonctionnement : 
 

D/F 615228  -   10 000 € 
D/F 023  +  10 000 € 
 
Investissement : 
 

R/I 021 +   10 000 € 
R/I 1323 +  10 000 € 
R/I 041 -  10 000 € 
 

Ainsi, après en avoir pris connaissance et délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :  

- Approuve la Décision budgétaire modificative ci-dessus présentée. 
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Questions diverses : 
 
 

REMPLACEMENT PLANCHES DES BANCS ET DES TABLES DE PIQUE-NIQUE 
 
Mme Le Maire présente le devis de l’entreprise SARL David Bories Menuiserie pour le remplacement des 
planches des bancs et des tables de pique-nique installés à la Moulinquié et par la route d’Ambialet. 
 
Il s’élève à 3 380€ TTC. 
 
Les travaux seront faits prochainement. 
 
 
DECORATION DE NOËL AU VILLAGE 
 
Mme Le Maire, présente le devis fait par la SAS Société FALGAS pour installer des décorations de Noël au 
Village d’un montant de 720€ TTC. Les élus retiennent 2 propositions de décoration sur 2 arbres : le grand 
sapin aux abords du parking de la mairie et l’arbre sur la place de l’église. 
 
 
SERRURE PORTE SALLE DES FÊTES 
 
Mme Le Maire informe les élus du remplacement de toutes les serrures des portes intérieures de la salle 
communale fait par l’entreprise SARL David Bories Menuiserie pour un montant de 567€ TTC. 
 
 
REMPLACEMENT VENTILATION D’UN LOGEMENT  
 
Mme Le Maire informe les élus qu’il est nécessaire de remplacer le système de ventilation au logement situé à 
l’étage de l’ancien presbytère. Elle présente un devis de l’entreprise VIRAZEL Philippe pour un montant de 
850€ TTC. 
 
AUGMENTATION TAUX COTISATION ADDITIONNELLE 
 
Mme Le Maire lit le courrier reçu du Centre de Gestion 81 l’informant de l’augmentation du taux de cotisation 
additionnelle à compter du 1er janvier 2023.  
 
 
LANCEMENT ETUDE POUR TRAVAUX 
 
Mme Le Maire lit le courrier reçu du Syndicat Départemental d’Energie du Tarn l’informant d’une étude d’un 
projet nécessitant des travaux d’électrification sur notre commune (sécurisation BT au poste P.12 La Bessière). 
 
 
LOYERS LOGEMENTS COMMUNAUX 
 
Mme Le Maire fait un point sur les paiements des locataires habitant dans les logements communaux. 
 
Un des locataires présente des retards de paiement. Mme Le Maire précise aux élus qu’elle a pris contact par 
téléphone et lui a envoyé un courrier en recommandé avec accusé-réception lui demandant de régulariser la 
situation. 
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TRAVAUX SANITAIRES LA MOULINQUIE 
 
 
Mme Le Maire fait état de l’avancée des travaux de rénovation des sanitaires à la Moulinquié.  
 
Une réunion de chantier a été organisée en présence des 2 entreprises intervenantes (Entreprise VIRAZEL Éric 
pour la partie plomberie et M.J TP pour la partie maçonnerie), M. Guy GAVALDA, Président de Val 81, Mme 
Myriam VIGROUX, Maire d’Assac et représentant SIAVT et Mme THOMAS, Maire de Saint Cirgue. 
 
Il a été constaté plusieurs anomalies et surtout un important dysfonctionnement des WC. 
 
Les 2 entreprises de travaux devraient intervenir prochainement pour résoudre ce problème. 
 
 
ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 
 
Mme Le Maire informe les élus que la commune a été reconnue, par arrêté préfectoral, en état de catastrophe 
naturelle aléa sécheresse-réhydratation des sols année 2022. 
 
Mme Le Maire dit avoir constaté des fissures dans les murs de l’église, dit qu’elle a fait une demande auprès de 
notre assureur qui doit mandater un expert en bâtiment. Ce dernier confirmera si lesdites fissures dans les murs 
sont la conséquence liée à la sécheresse-réhydratation des sols. 
 
 
POINTS SUR LES DIVERSES REUNION DE SYNDICAT OU AUTRES 
 
Mme Le Maire et les élus font un point sur les diverses réunions auxquelles ils ont assisté. 
 
 
AMENAGEMENT AIRE DE JEUX POUR ENFANTS 
 
Mme Le Maire fait part de son idée d’aménager une aire de jeux pour enfants dans le village. Les élus sont 
favorables et proposent des idées. Ils demandent à Mme Le Maire de faire établir des devis pour réaliser cet 
éventuel investissement. 
 
Mme Le Maire propose aux élus de prendre un rendez-vous avec le CAUE susceptible de nous conseiller pour 
cet aménagement ainsi qu’avec le SDIS pour des conseils en matière de sécurité des lieux. 
 
 
 
Le Maire Secrétaire de séance 
 
 

 
 
 
 

Geneviève THOMAS Romain DIAZ 
 
 


